
L’an deux mil vingt-quatre, le 15 novembre a  18 heures 30 minutes, le conseil municipal 
le galement convoque  s’est re uni en mairie D’EPAIGNES sous la pre sidence de Mme LEBLANC 
Marie-Paule, Maire. 

 

Etaient Présents, Mesdames et Messieurs : FRANCOIS, VILLEY, PLAZIAT, LEGAY, COIGNARD, 
REBUT, CARON, RIVOUAL, HUMBERT. 

Pouvoirs : DUTILLEUL. 

Absents : Mesdames et Messieurs LAVIGNE, MORIN, DUTILLEUL, DETUNE. 

Secrétaire : Madame VILLEY Ce cile. 

 

Demission d'un Conseiller 

Madame le maire annonce au conseil municipal la de mission de LUSIAUX François, conseiller 

reçue par courrier en Mairie. 

De s re ception de cette lettre, l'information a e te  transmise a  la pre fecture et le tableau du conseil 

municipal a e te  mis a  jour. 

 

De cisions modificatives budget « ho tel » avant clo ture 

Madame le Maire e nume re des de cisions modificatives sur le budget « Ho tel » :  

Conside rant la re gularisation d’e critures pour les inte re ts du pre t n°20599013, il est ne cessaire 
de proce der a  une de cision modificative : 

61521 :          - 1 460 € 

66111 :          + 1 460 € 

Apre s de libe ration, le Conseil Municipal approuve et vote la DM n°1 pre sente e ci-dessus. 

 

Conside rant la re gularisation des cautions au nom de Deschamps Herve  (2005 et 2006), il est 
ne cessaire de proce der a  une de cision modificative : 

61521 :          - 5 820 € 

021     :           + 5 820 € 

023     :           + 5 820 € 

165     :          + 5 820 € 

Apre s de libe ration, le Conseil Municipal approuve et vote la DM n°2 pre sente e ci-dessus. 

 

De cisions modificatives budget « assainissement » 

Madame le Maire annonce des de cisions modificatives sur le budget « assainissement » :  

Conside rant le pre t n°1099674 contracte  en 2023 aupre s de l’AESN pour les travaux de 
re habilitation du re seau et une erreur d’imputation de celui-ci, il est ne cessaire de proce der a  une 
de cision modificative pour le budget annexe « Assainissement »: 

131 (040):    + 122 777 € 



1687         :   + 122 777 € 

Apre s de libe ration, le Conseil Municipal approuve et vote la DM n°4 pre sente e ci-dessus. 

 

Participation pre voyance MNT-CDG27 

Madame le Maire expose au conseil municipal le souhait de Monsieur FOURNIER Christophe, 

adjoint administratif, de souscrire a  la partition pre voyance MNT-CDG 27.  

En souscrivant a  cette convention Monsieur FOURNIER be ne fie d'un maintien de salaire en cas 

d'arre t de travail. 

Cette convention engendre la mise en place d'une participation financie re d'un montant de 7 € 

par agent et par mois a  compter du 1er janvier 2025. 

Apre s de libe ration, le Conseil Municipal autorise Madame le Maire a  signer cette convention. 

 

Taxation des terrains non occupe s 

La Communaute  de Communes et Madame LEBLANC avaient e change  sur une e ventuelle 

surtaxation des terrains non occupe s dans les zones artisanales (la Bellerie et du Tre fle). 

Les entreprises e taient cense es cre er de l'activite  sur ces zones dans un de lai de 3 ans.  

Cette re gle n'e tant pas respecte  le conseil municipal de cide alors de supprimer la re duction de 

200 m² sur la superficie retenue par le calcul de la majoration pre vue au B du II de l’article 1396 

du Code Ge ne rale des Impo ts mais aussi d’appliquer une majoration de la valeur locative 

cadastrale sur c'est terrain laisse  vacant.  

Les parcelles auxquelles s’appliquera cette de cision :  

- La parcelle YA 158/172 de 2979m2 appartenant a  Monsieur FRECHON Je ro me ;  

- La parcelle ZT 131 de 2660m2 appartenant a  la SCI LE PRESSOIR dirige e par Madame 

HERLENT He le ne ; 

Il charge alors le Maire de notifier cette de cision aux services pre fectoraux. 

 

Demande de subvention vide oprotection 

Le conseil avait accepte  le de po t d'une demande de subvention pour la vide oprotection 

communale au conseil dernier, celle-ci manquait de quelques informations, notamment au sujet 

des installations e lectriques. 

Conside rant le projet de vide oprotection dans le centre du village, Madame le Maire demande au 

Conseil Municipal l’autorisation de proce der une nouvelle fois au de po t d'une demande de 

subvention aupre s :  

 

• De l'E tat au titre du FIPD (Fonds Interministe riel de Pre vention de la De linquance)  

• De l'E tat au titre de la DETR  

• Du de partement de l'Eure au titre du dispositif “se curise  les espaces publics avec la 

vide oprotection”  



Plan de financement – 50 287 € HT 

DETR 40 % 20 115 € 

FIPD 20 %   10 057 € 

CD 27 20 % 10 057 € 

Fonds propres 20 % 10 058 € 

TOTAL 100 % 50 287 € 

 

Apre s en avoir de libe re , le conseil municipal autorise Madame le Maire a  proce der au de po t de 

demande de subvention. 

Elle rappelle e galement que ce projet de pendra du budget pour l'anne e 2025, et que si celui-ci ne 

nous le permettrait pas, verra le jour en 2026. 

 

Commissions communales 

Marie-Paule LEBLANC souhaite mettre a  jour le tableau des commissions communales.  

Apre s avoir effectue  un tour de table, les changements enregistre s sont : 

- L’ajout de Madame LEGAY Re gine aux affaires scolaires. 

- Le retrait de Monsieur COIGNARD Andre  a  la voirie/travaux, a  l’urbanisme, aux finances 

et a  l’appel d’offres. 

- Le retrait de Monsieur LUSIAUX François au de veloppement durable, a  la jeunesse et 

sports, aux impo ts, a  l’urbanisme et aux finances. 

- Le retrait de Madame FAYEULLE Ire ne au de veloppement durable, a  la valorisation de 

commune, a  la se curite , a  la culture et communication, a  l’urbanisme et aux finances. 

- L’ajout de Monsieur FRANCOIS Erik a  la jeunesse et sports. 

- L’ajout de Madame VILLEY Ce cile a  l’appel d’offres (supple ante). 

 

 

 



Achat du terrain route de Pont-Audemer 

Afin de pouvoir effectuer la vente du terrain situe  route de Pont-Audemer, la pre ce dente 

de libe ration ne cessite une rectification.  

Le cabinet Euclyd est intervenu sur cette parcelle afin d'effectuer une division parcellaire.  

Cette intervention a alors engendre  des modifications cadastrales changeant la parcelle AB 273 

en AB 864. 

La parcelle que la commune acquerra est donc la AB 864.  

Le conseil accepte ce changement de re fe rence et autorise Madame le Maire a  signer tous 

documents y affe rents.   

 

Adressage 

Monsieur FRANCOIS annonce au conseil l'arrive e d'un nouvel adressage sur demande des 

proprie taires.  

- 2064 Route de la Maugardie re, cadastre  K 280/281; 

- 5bis Rue du Bosc Carre , cadastre   ZD 150; 

- 5ter Rue du Bosc Carre , cadastre  ZD 150; 

Apre s de libe ration, le Conseil Municipal accepte ce nouvel adressage. 

 

Question et information diverses : 

 

Appels d’Offres  

Monsieur PLAZIAT et Madame le Maire annoncent au conseil que la re union de commission 

d’appel d’offres des travaux de voirie de la Rue du Stade et celle du Maquis Surcouf s’est de roule e 

ce matin, a  10h. Selon Madame le Maire, les offres tourneraient toutes autour du budget 

envisage . Elle annonce e galement que le but e tant de commencer ces travaux d’ici 1 mois pour 

une dure e de travaux estime e entre 3 et 4 mois. L’ensemble des plis ont e te  remis a  VIAMAP, 

maî tre d’œuvre du projet, pour une nouvelle inspection et la de cision finale. 

Concernant l’appel d’offres de la Ferme Communale, Madame le Maire annonce que le dossier 

comportant les offres retenues a e te  de pose  au LEADER et que les entreprises refuse es ont e te  

informe es. Elle ajoute avoir reçu une bonne nouvelle, la demande de subvention pourrait 

certainement e voluer a  la hausse. 

Retour sur le Repas des Ainés 2024 

Les conseillers ont reçu de bons retours de la part des aî ne s au sujet du repas. Le menu e tait bon 

et l’ide e de la pie ce de the a tre e tait bonne.  

Colis des aînés 

Le CCAS a termine  la composition de ses colis de Noe l, il y aura donc :  

- Du chocolat 



- Du miel  

- Du jus de pommes 

- Une terrine 

- Un plat cuisine  

- Une ½ bouteille de vin  

- Une carte du CCAS 

Tour de table  

Madame LEGAY informe le conseil du de but des plantations de sedum dans le cimetie re 

communal et le retrait des mauvaises herbes. Monsieur PLAZIAT rele ve l’e tat inquie tant des 

murs de celui-ci qui tombent en ruine au fur et a  mesure. Il pre sente alors un devis : 

- Devis n°20241176 d’un montant de 8 420€ HT de Yann PORÉE 

Pour la re novation des murs du cimetie re, le Conseil accepte et autorise Madame le Maire a  

signer ce devis. 

 

Ordre du jour épuisé, séance levée à 20h15. 

 

 

 

 

 

 

 

 


